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\ant ä l'ecart et nous perdons ses traces line seconde fois.

Au inois d'octohre 1835, sa sante s'altera subitement, et,

le 10 decembre suivant, elle expirait ä son domicile, rue
de Lisle, n° 80, tnunie des Sacrements de- l'Eglise, ä l'äge
de 74 ans. Elle tut inhumec au cimetiere de Montparnasse.

Sa mort ne parait pas avoir beaucoup affecte le prince de

Benevent, qui, en l'apprenant, se contenta de dire ä la

duchesse de Dino : « Yoilä qui simplifie beaucoup ma •position

»

La defunte avait eu son heure de celebrite, celebrite un

peu bruyante, il est vrai

(A suivre.) W. de CHARRIERE de SEVERY.

BERNE ET LA FRANCE EN 1790.

La Keime historique vaudoise a publie, en 1897, une

curieuse lettre de Jean-Paul Rabaud Saint-Etienne, membre

de la Constituante, adressee a Jenner de Worlauf, officier aux
Gardes et membre du Conseil des Deux-Cents de Berne, le

3 avril 1 790. On y trouve une des critiques les plus severes

qui aient ete ecrites avant la Revolution vaudoise sur le

regime bernois. Le destinataire de cette lettre la fit voir,
sans doute, ä quelques personnes ; des copies ne tarderent

pas ;\ circuler dans le public et donnerent lieu aux commen-
taires les plus varies.

Si je rappelle cette missive, c'est par suite du fait que

j'ai retrouve dernierement dans (|uelques papiers laisses

par le doyen Bridel et appartenant ;\ la Bibliotheque canto-

nale une reponse qui fut envoyee ä Rabaud Saint-Fitienne par
le bourgmestre de Lausanne, Antoine Polier de Saint-Germain.
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La lettre du magistrat lausannois me parait suffisamment
interessante pour etre placee sous les veux de nos lecteurs :

rnais, comme un grand nombre de ces derniers ne recevait

pas encore cette Revue en 1897, je crois utile de donner ici
les deux missives dont il vient d'etre parle.

Tiug. M.

Lettre de M. Rabaud de Saint-Etienne 1, president de l'As-
semblee nationale Constituante, a un membre du Grand
Conseil de Berne, M. Jenner de Worlauf, Lieutenant au.v
Gardes.

Paris, 3 avril 1790.

Votre lettre, AI1, ni'a fait un grand plaisir ; eile m'a

annonce que vous vous souvenes de moi, — que vous aimes

ma patrie, qui m'est cent fois plus chere que moi raeme, —
que vous aimes la Liberte, et que ses principes regenerateurs
ont passe dans votre pays, si respectable d'ailleurs ä tant
de titres. II est peut etre le seul qui ait joui des avantages
de la Liberte sans la posseder. Yous meprises vos sujets sans

les opprimer, vous les humilies jusqu'au point oft vous pour-
ries commencer de les aigrir. Yotre bonheur a ete de n'avoir
]>as besoin de leur argent, et que les hommes ne sont bien

sensibles qu'ä cette perte. Cependant les fruits de votre arbre

politique, n'ont point de saveur, parce cpj'il manque de fortes
racines ; vos peuples sont paisibles ; ils ne sont pas heureux:

lis manquent d'emulation pour les arts et les sciences ; parce
qu'il est ä peu pres indifferent d'avoir des talens et des

lumieres, des que le credit donne les places : Vous auries pu

1 Ne ä Nimes en 1743, mort sur l'echafaud en 1793, fils du
fameux Paul Rabaud, le pasteur du Desert. Depute du Tiers Etat
jux Etats Generaux, il prit une part des plus actives et des plus
importantes aux travaux de la Constituante et, plus tard, comme
Conventionnel il vota contre la mort de Louis XVI. II avait fait
decreter la liberte de conscience par la Constituante.
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garder longtemps ce regime, sans notre dangereux voisinage;
voire conseil est sage d'augmenter le nombre de families,
qui ont part au gouvernement ; mais oft s'arretera-t-il et

quelles raisons aura-t-on pour fixer jusqu'ä quel point l'aris-
tocratie doit etre delogee C'est graine levee qui semera ; et

je prie le Ciel que cet Evangile fructifie...

Lettre de M. Polier de Saint-Germain d M. Rabaud
de Saint-Etienne, le 26 mai 1790.

II s'est repandu depuis quelque temps, Monsr., des copies
d'une lettre que vous aves ecrite deja le rnois passe ä un
membre de l'Etat de Berne : Quoique peu flateuse pour le

Gouvernement, que vous accuses indirectement de mepris

pour ses peuples, d'insouciance pour le bonheur et d'impre-
voiance de ce qui pourrait en resulter ; quoiqu'elle soit

encore plus desobligeante pour les sujets en general, que

vous representes comme sans energie, sans emulation, insensibles

au mepris, et ne faisant cas que de l'argent ; on y fit
d'abord peu d'attention ; et l'on n'y mit d'autre importance

que celle qu'on peut donner ä une lettre d'un particulier ä un

ami ä qui il ecrit tout ce qui lui vient dans la pensee, sans

beaucoup de reflexion. Un seul passage a paru depuis lors

meriter quelqu'attention. Le voici : vous auries pü garder
longtems ce regime, sans notre dangereux voisinage ; vous

convenes done et vous avoues que le voisinage de la France,

telle qu'elle est gouvernee dans ce moment, est dangereux

pour les Etats voisins, et pour le notre en particulier. Vous

annonces que ce regime qui sans ce voisinage aurait pü etre

conserve longtems, pourrait bien avant qu'il soit peu eprou-
ver du changement. Cette confession vous est echapee sans

doute, mais eile donne ä penser : on la lie avec certaines ten-

tatives que l'on a faittes en divers pays voisins avec plus ou

moins de succes : on la lie avec le caractere de certains
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krostrates, que vous aves le malheur d'avoir dans votre sein,

et (|ui pour se faire uii nom.ou par d'autres motifs aussi cri-
minels voudraient mettre en feu 1'Europe entiere : on la lie

avec ce comite, ce conventicule. ce clul), connne il vous

plaira de le nommer, appelle communement de la propaganda,
et (|ui dit-on, soudoic des Emissaires, des Missionnaires, des

boutefeux en un mot, pour repandre l'esprit de licence, d'anar-
chic et de revolte non settlement dans le Royaume, mais

partout od il peuvent penetrer. Je n'ai aucune vocation pour
chercher ä decouvrir quel sentiment, quelle corde de votre
arc a pu faire partir cette phrase ; mais je crois en avoir

pour vous avertir, que les efforts que pourraient faire la

societe dont je viens de parier pour propager sa doctrine,
seraient parfaitement inutiles dans nos contrees. Nous som-
mes encore trop bornes, trop ignorants, trop peu avances,

trop peu philosophes, pour en saisir l'esprit ct connaitre le

prix. Nous tenons encore ä des vieux prejuges, (|ue votre
declaration des droits de rhomtne n'est pas prete a dera-
ciner ; et nous attendons tranquillement, avant de penser ä

nous renover, de voir quelle sera Tissue de ce remuement
general de toutes les parties d'une nation, dont nous n'apper-
cevons jusques ici que les malheurs : le tableau qu'elle pre-
sente n'est pas asses riant pour nous engager ä en prendre
copie. Nous sommes paisibles parce que nous nous trouvons
heureux ; et nous avons tout lieu de croire que sans emploier
aucun moien violent, nous le serons toujours d'avantage :

ainsi croies m'en, ce serait peine perdue de chercher a nous
soulever contre un souverain que nous aimons, quelqu'aris-
tocrate qu'il vous paraisse: T.a canaille meme dont on croiroit
avoir meilleur marche est en petit nombre, et ne trouve-
roit dans ce cas aucun point d'appui ; e'est ce que je puis
vous certifier en particulier, pour ce qui concerne la partie
que j'habite ; on y parle francais, mais on n'y pense pas
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comme le francais regenere ä la facon de l'assemblee tiatio-
nale.

J'ai cru devoir, Mr, vous donner ces petits eclaircisse-

mens, parce que j'ai crü voir que vous eties mal informe sur

tout ce qui nous concerne ; et afin qu'au cas que vous eussies

(|uel(|ue relation avec les membres qui composent la societe

dont je viens de parier, vous puissies les aviser charitable-

ment de l'etat de choses, et les detourner de toute entreprise
dans notre pays, qui ne pourrait que tourner ä leur confusion,

et exposer ceux qui se chargeraient de l'execution ä

etre traites suivant leur merite. La place que j'occupe, et (jui
m'im pose l'obligation de veiller a la tranquility publique dans

cette ville, m'autorise en meme temps a cbercher ä ecarter

tout ce ([ui pourrait la troubler. Si jc me suis addresse ä

vous, Mr, preferablement, c'est par un effet de l'estime que

je vous porte, et avec la quelle j'ai l'honneur d'etre etc., etc.

UNE LETTRE DU DIRECTEUR DU COLLEGE

DE MOUDON EN 1789

Dans la livraison de decembre 1923, de la Revue historique
vaudoise, j'ai indique le contenu du Bulletin de la meme annee,
publie par l'Association du Vieux-Moudon. Je signalais la lettre
du directeur du College de cette ville a propos d'un document
de 1661 et j'annoncais mon intention de la reproduire ici, vu son

interet general. Je m'acquitte maintenant de cette promesse.
E. M.

A Monsieur
Monsieur de Moulin de Montagny

Major de departement, ä Lausanne.

Monsieur,

Je prends la liberte de vous faire passer une petite anti-
quaille qui ne datte que d'un siecle et 28 ans, mais que j'ai


	Berne et la France en 1790

